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      Qu’est-ce que c’est ? 

Le complément pour charge de famille (CCF) ou le supplément familial de 

traitement (SFT) est une aide financière versée par La Poste à ses collaborateurs 

ayant des enfants à charge, en complément de ce que verse la CAF. 

        Qui peut en bénéficier ? 

✅ Conditions générales : 

• Avoir des enfants à charge au sens des prestations familiales. 

Pour les salariés : 

• Avoir au moins 2 enfants de moins de 21 ans à charge. 

Pour les fonctionnaires : 

• Avoir au moins 1 enfant de moins de 21 ans à charge. 

Et selon la situation du conjoint / partenaire : 

• Il travaille à La Poste, dans une administration, entreprise publique ou 

organisme public ET ne perçoit pas déjà un avantage similaire ; 

• OU il travaille dans une entreprise privée non financée par des fonds publics 

; 

• OU il ne travaille pas ; 

• Le postier ne doit pas bénéficier du SFT de son ex-conjoint en tant que tiers 

attributaire. 
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      Avant de faire la demande, le postier doit : 

1. Déclarer ses enfants via le formulaire « Déclaration des enfants » sur le 

portail Mes démarches administratives RH (48h avant la demande si jamais 

fait). 

2. Faire compléter une attestation employeur si le conjoint travaille hors de La 

Poste. 

3. Télécharger l’attestation CAF récente depuis le site caf.fr. 

4. Renouveler la demande chaque année et toujours respecter les conditions 

d’éligibilité. 

 
 

      Comment faire la demande ? 

• À partir du 4 avril 2023, la demande se fait en ligne 24h/24 et 7j/7 sur : 

     https://plume.laposte.fr/rh 

      Espace RH .com1 

         Depuis PC, tablette, smartphone pro ou perso (selon accessibilité des 

branches) 

 

       Rappel : Un enfant est à charge si : 

• Il a moins de 20 ans ; 

• Ne perçoit pas d’APL/ALS, allocation chômage ou un salaire > 55% du 

SMIC ; 

• Ne reçoit pas une allocation d’éducation spéciale. 

 
  

 

        La CFTC est à votre écoute ! 

     Solidaire, engagée, disponible. 

Une question ? Un besoin d'information ? 

         Contactez-nous dès aujourd'hui ! 

 

http://www.cftclaposte.fr 

https://www.facebook.com/CFTCSNLP/ 

Syndicat CFTC La Poste (@CftcLaPoste) /Twitter 
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